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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 196-2025 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2025.GRPARL.461 

  

Déposée le : 01.09.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Patzen (Bern, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 Bühlmann (Bern, Les VERT-E-S) 

Ruch (Bern, Les VERT-E-S) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 04.09.2025 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Maintenir et étoffer l’offre de places d’apprentissage 

Le Conseil-exécutif est chargé de lancer un programme de promotion des places d’apprentis-

sage en prenant exemple sur le projet de promotion des places d’apprentissage mis en œuvre 

dans le canton de Zurich. 

Développement : 

Selon les projections, le nombre de jeunes en fin de scolarité obligatoire va augmenter d’envi-

ron un cinquième au cours des années à venir. La quantité de places d’apprentissage dispo-

nibles est donc appelée à s’amenuiser. Aussi le canton de Zurich a-t-il d’ores et déjà pris les de-

vants et mis sur pied un projet de promotion des places d’apprentissage1. Celui-ci vise à faire 

en sorte, en collaboration avec les partenaires de la formation professionnelle, que les entre-

prises formatrices restent disposées à former des jeunes et que de nouvelles entreprises leur 

emboîtent le pas. L’idée est que les jeunes aient suffisamment de places de formation à dispo-

sition. Dans le canton de Berne aussi, il faudrait prendre le taureau par les cornes afin qu’il y ait, 

au cours de la prochaine décennie (d’ici cinq voire dix ans), des places d’apprentissage en 

quantité suffisante2. 
  

                                                   
1
 https://www.zh.ch/de/bildung/berufslehre/lehrstellenfoerderung.html 

2
 https://www.derbund.ch/kanton-bern-1400-offene-lehrstellen-detailhandel-stark-betroffen-392964802478 (en allemand) ; graphique provenant de cette 

source 

M 

https://www.zh.ch/de/bildung/berufslehre/lehrstellenfoerderung.html
https://www.derbund.ch/kanton-bern-1400-offene-lehrstellen-detailhandel-stark-betroffen-392964802478
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Motivation de l’urgence : pour l’instant, le nombre de places d’apprentissage est suffisant. Mais , la prochaine décen-

nie va voir le nombre de jeunes à la recherche d’une place d’apprentissage augmenter de manière constante et tout à 

fait considérable, raison pour laquelle il est nécessaire de préparer le terrain sans tarder.  

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

La demande de places d’apprentissage est appelée à croître de façon significative.  

Les années à partir de 2010 ont été marquées par une natalité nettement plus élevée 
que lors des années précédentes. Les enfants nés pendant cette décennie-là ont au-
jourd’hui 15 ans ; ils terminent leur scolarité et sont à la recherche d’une place d’appren-
tissage. 
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